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La réunion conjointe a eu lieu

Le mardi 23 mai 2023, s’est tenue 
dans la salle de réunion du MANSEL 
HOTEL à Yaoundé, la première 
réunion conjointe Conseil de 

surveillance et comité d’audit et des 
risques de la MUFID Union pour le compte 
de l’exercice 2022. Cette rencontre est 
une exigence réglementaire instituée par 
le règlement EMF R-2017/06 relatif au 
contrôle interne dans les établissements 
de microfinance notamment en son 
article 77 qui stipule que : « au moins 
une fois par an, l’organe délibérant 
(Conseil de surveillance) et le comité 
d’audit procède à l’examen des activités 
et des résultats du contrôle interne sur 
la base des informations qui lui sont 
transmises à cet effet par le responsable 
de l’audit interne. Le procès-verbal est 
transmis au secrétariat de la COBAC et 
au Commissaire aux comptes ».

La réunion a été co-présidée par le 
Président du Conseil de Surveillance, 
M. NGATCHOU Gilles et le président du 
Comité d’Audit et des Risques M. SAYAP 
TCHOUKAGUEU Michel. Le Directeur 
général de MUFID union rapportait les 
points inscrits à l’ordre du jour. Pour cette 
première, les travaux ont porté entre 
autres sur : (i) l’examen de l’activité et 
des résultats du contrôle interne dans le 
réseau des MUFID au courant de l’année 
2022, et sur la période de janvier – mai 

2023; (ii) Présentation de la cartographie 
des risques dans le réseau des MUFID, 
et validation ; (iii) Présentation du 
plan d’action des activités de contrôle 
interne dans le Réseau des MUFID en 
2023 ; (iv) Examen et validation du plan 
d’audit interne 2023 ; (v) Présentation 
et validation des procédures et outils 
de l’audit interne ; (vi) Examen de la 
situation des MUFID en difficultées ; etc.

Durant les travaux, les membres ont 
adopté une dizaine de résolutions et 
recommandations visant entre autres 
à renforcer, améliorer et rendre plus 
efficace le dispositif de contrôle des 
MUFID, ainsi que le suivi, l’encadrement 
et l’assistance des MUFID en difficultées.
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MUFID Union a décidé de relancer ses réunions 
mensuelles avec le personnel du réseau. Une 
dynamique qui consiste à réunir chaque mois 

au niveau des antennes le personnel des MUFID de la 
zone par profil de poste, choisi selon les besoins de 
formation, de communication, d’évaluation ou tout 
simplement d’échanges d’expérience. Pour la relance 
de cette année 2023, ce sont les Directeurs Généraux 
qui ont été conviés et c’est la zone de l’Ouest qui a 
ouvert le bal en date du 31 mai 
2023, suivie de la zone Littoral 
où la réunion s’est tenue en date 
du 02 juin à l’agence MUFID 
Union de Douala. Celle des 
Régions du Centre, Sud et Est 
s’est tenue à Yaoundé en date 
du 06/06/2023. La réunion de la 
zone du grand Nord et celle de 
la zone Nord-Ouest/Sud-Ouest 
se tiendront respectivement à 
Garoua et à Bamenda ce même 
mois de juin. 

Les réunions ont été co-animées 
par des cadres de MUFID Union 
à savoir : Dr NCHINDA Valentine, 

DGA de MUFID Union ; GAFE Georges, Directeur des 
Opérations et du Développement Commercial ; Robus 
Étienne KUIFOUET, Chef Département des Affaires 
Juridiques, du Contentieux et Recouvrement.  

Au programme, les directeurs généraux ont été 
édifiés sur des thèmes divers et variés dont entre 
autres : l’évaluation des performances des MUFID, 
le Développement et Assainissement du portefeuille 

de crédits, Les aspects juridiques 
liés aux opérations de crédits, 
Les services minimums garantis 
dans les EMF, Les Innovations 
Fiscales au sein des EMF, le 
dispositif de contrôle interne, la 
présentation de la cartographie 
des risques et des faits saillants 
issus des Audits et Contrôles de 
2022, la présentation du projet 
d’interconnexion, etc.
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Rencontre des Directeurs des MUFID
Réunion mensuelle du personnel du réseau
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La MUFID de Bankim a vu le jour en date du 
19 mai 2023 à l’issue de la tenue de son 
assemblée générale constitutive. A l’occasion 

de ce rendez-vous historique très couru qui s’est 
tenu dans le foyer municipal de Bankim, M. JIWE 
Roger a été élu au poste de Président du conseil 
d’administration. Il revient donc à ce dernier de 
mobiliser ses équipes pour travailler d’arrache-
pied en vu de l’obtention de l’agrément et de 
l’ouverture officielle des portes. 
La MUFID Bankim est la cinquième du genre à voir 
le jour dans la Région de l’Adamaoua.

Du 12 au 17 juin 2023 aura lieu à Yaoundé 
la formation des gestionnaires de 
portefeuille agricole et les Directeurs 

Généraux des MUFID pilotes du projet de 
financement agricole MUFID Union – DGRV. 
La formation sera élargie aux techniciens de 
financement agricole formés et installés dans 
les 6 MUFID partenaires de ProFinA. Il s’inscrit 
dans la démarche d’appropriation progressive 
des nouveaux outils et méthodes de travail 
que pourraient exiger les nouveaux produits 
adoptés par les MUFID. Ce sera l’occasion pour 
le consultant, les CFA et les autres formateurs 
associés de transférer les connaissances sur les 
procédures de mise en marché de ces nouveaux 
produits. Ce sera aussi l’occasion pour les ACA 
en cours d’intégration dans les MUFID d’être 
formés sur les procédures bancaires spécifiques 
aux MUFID. 
Les unités concernées par la formation sont les 
MUFID de : FOTO, BANDJA, NJOMBE, NGONG, 
NGAOUNDAL, BAFOU, BAHAM, NGAOUNDERE, 
MBANGASSINA et NGOMEDZAP.

Lomié, commune du département du Haut-
Nyong dans la région de l’Est sera bientôt 
connectée au réseau des Mutuelles 

Financières de Développement. Ce sera à la faveur 
de la création de la MUFID Lomié donc l’acte de 
naissance sera dressé le 09 juin 2023 au cours de 
son assemblée générale constitutive. Une bonne 
nouvelle pour les populations de cette contrée 
forestière qui compte environ 20000 âmes. 
La MUFID Lomié sera la cinquième à voir le jour 
dans la Région de l’Est.

Bankim rejoint la 
famille des MUFID

Un atelier pour former 
les gestionnaires de 
portefeuille agricole

Lomié bientôt 
connectée au 
réseau MUFID

Extension du réseau Formation

Assemblée générale constitutive
Autres ateliers de 

formation en préparation

Renforcement des capacités des 
caissières des MUFID

Formations des contrôleurs 
permanents des MUFID

Formations des membres des 
conseils de surveillance des  MUFID 
de la zone Littoral.

Formation des Directeurs généraux 
et agents de crédit sur les divers 
outils d’analyse, de suivi et de 
recouvrement des crédits 
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L’État va retirer 
plus de 165 
milliards des 
banques en 2023

Le budget de l’État 
en hausse de 381,8 

milliards de FCFA 
pour rembourser les 

dettes et soutenir 
les ménages

Avec le concours de la 
Banque des États de 
l’Afrique centrale (Beac), 

l’État du Cameroun a mis en place 
un calendrier de rapatriement des 
ressources publiques des banques 
commerciales vers le compte 
unique du trésor (CUT) pour 
compte de l’année 2023, informe 
le directeur de la comptabilité 
publique. Achille Bassahag 
s’exprime dans une publication 
de la Direction générale du Trésor, 
de la coopération financière et 
monétaire (DGTCFM) au ministère 
des Finances. Ce responsable 
précise que ce calendrier prévoit 
un rapatriement de 165,6 milliards 
de FCFA au 31 décembre 2023.

En effet, la loi de finance 2023 
prévoit que les comptes des entités 
publiques ouverts dans les livres 
des banques commerciales et des 
établissements de microfinance 
seront clôturés au plus tard le 31 
décembre 2025, sur la base d’un 
chronogramme établi en liaison 
avec la profession bancaire.  La loi 
précise qu’un texte réglementaire 
du ministre des Finances précisera 
les modalités de clôture et le 
chronogramme, celui n’a pas été 
rendu public. On ignore donc quel 
montant sera rapatrié en 2024 et 
2025.

Une chose est certaine, pour 
respecter le délai de 2025, 
ces sommes devraient être 
importantes. Il faut dire qu’au 31 
décembre 2022, plus de 1300 
milliards de FCFA de dépôts 
publics étaient logés dans les 
coffres-forts des établissements 
de crédit sur un encours global 
de 7000 milliards de FCFA. Ce qui 
signifie qu’à la fin de la réforme, la 
trésorerie des banques ayant une 
forte exposition sur l’État pourrait 
être affectée et ainsi limiter leur 
capacité de déploiement sur le 
marché du crédit.

L e président de la République, a 
signé le 2 juin 2023 une ordonnance 
modifiant la loi de finances 2023 

qui devrait être adoptée au cours de la 
session parlementaire en cours.  Ce texte 
fait passer le budget 2023 de l’État de 
6345,1 à 6726,9 milliards de FCFA, soit une 
hausse de 381,8 milliards de FCFA. Selon 
le document, le budget général augmente 
de 367,7 milliards de FCFA et celui des 
comptes d’affectation spéciale progresse 
de 14,1 milliards de FCFA.

Cette révision de la loi de finances est 
intervenue quelque temps après que 
le gouvernement ait décidé sur des 
recommandations insistantes du Fonds 
monétaire international (FMI) de réduire 
l’enveloppe budgétaire destinée aux 
subventions des carburants au motif 
qu’elles bénéficieraient davantage aux 
groupes sociaux les mieux nantis. 

Mais la diminution de la subvention des 
hydrocarbures s’est traduite par une 
hausse des prix au sein de l’économie, qui 
faisait déjà face à une inflation inhabituelle 
pour la zone Cemac (plus de 6%). Dans 
le but d’atténuer l’impact de ce choc, le 
gouvernement a décidé de relever le salaire 
minimum garanti et la rémunération des 
personnels de l’État. Jusque-là on ignorait 
si ces deux mesures entraîneraient une 
hausse ou une réduction des prévisions de 
dépenses.

La loi des finances modifiée ne montre pas 
clairement comment les subventions sur 
les prix des carburants ont été impactées 
ni le gain net pour les ménages les plus 
pauvres. En revanche, le marché de la 
dette lui est le principal gagnant de ce 
réaménagement. En plus de faire l’objet 
de remboursements supplémentaires, 
le gouvernement prévoit de réaliser 200 
milliards de FCFA de nouveaux emprunts. 
Avec des intérêts qui sont en hausse, cela 
constitue des opportunités de revenus 
supplémentaires pour les investisseurs.. 

(Source: investiraucameroun.com)

Actu

Finance publique

La Frankfurt School  organise un 
webinaire en ligne le 20 juin 2023 
à 14h GMT sur le thème : « La face 
cachée des services financiers 
numériques ». Le webinaire sera 
animé par Cécile VOIGT, tutrice 
des cours en Microfinance, Finance 
Agricole et Finance Numérique.
Pour vous inscrire, il vous suffit de 
suivre sur le lien suivant :  
h t t p s : / / u s 0 2 w e b . z o o m .
u s / m e e t i n g / r e g i s t e r /
q d e q t r zwq H d KC U x B C F rs 5 e -
22Q5TVRjEP

Webinaire
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